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Objet : Création d’une zone réglementée tem RT) REAPEX pour le transit d’aéronefs d’État télé-pilotés 
non habités 

En vigue : Du 25 au 26 avril 2019 
 
Lieu : FIR : Bordeaux LFBB 
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ACTIVITÉ 
Transits d’aéronefs d’état télé-pilotés non habités. 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 
 
- Le 25 avril 2019 de 05h30 à 18h30 :  
activable en temps réel pour deux créneaux de 15 
minutes  
 
- Report possible le 26 avril 2019 de 05h30 à 18h30 
 
 

INFORMATION DES USAGERS 
 
Activation réelle connue de : 
Biarritz INFO : 120.575 MHz 
Bordeaux CTL : 133.780MHz 
Marina (CDC de Mont-de-Marsan): 143.550 MHz / 
317.500 MHz 
 

GESTIONNAIRE 
Centre de Détection et de Contrôle (CDC) de Mont-de-
Marsan (Marina) ou CDC de remplacement. 
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ZRT REAPEX
FL145 / FL195

 
 

STATUT 
Zone réglementée temporaire (ZRT) qui se substitue aux parties d’espaces aériens avec lesquelles elle interfère. 

 
CONDITIONS DE PENETRATION 

Vols CAG et CAM : contournement obligatoire. 
 

SERVICES RENDUS 
CAM : l’ensemble des services de la CAM est rendu. 
CAG : services d’information de vol et d’alerte. 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES 

ZRT REAPEX 
 

Limites latérales : 
43°13'46.00'' N,001°23'20.00'' W 
43°14'25.00'' N,001°08'57.00'' W 
43°03'17.00'' N,001°15'02.00'' W 

frontière franco-espagnole 
43°13'46.00'' N,001°23'20.00'' W 

 
Limites verticales : 

FL145 / FL195 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
Espace supérieur 

La zone TSA 34 A sera activée au profit du transit du drone le 25 avril 2019 (report possible le 26 avril 2019) 
 

Espace inférieur 
Les zones LF-R 260 Royan, LF-R 31 A1, A2, A4, et B Cazaux, LF-R 33 Solferino, et LF-R 34 A2 Mont-de-Marsan seront activées au profit du transit du 
drone le 25 avril 2019 (report possible le 26 avril 2019). 
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